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Soins palliatifs: où en est-

Les soins palliatifs exigent u

de soins palliatifs sont indispensables à la prise en charge intégrée des patients et au soutien de 

leurs proches. Pour éviter les coûteuses hospitalisations, il faut une offre génér

palliatifs ambulatoires généraux ou spécialisés.

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes dans ce contexte

1. Quels réseaux de soins palliatifs ambulatoires existe

conçus ? 

2. Quelles sont les régions non couvertes

3. Quelle part de l’offre ambulatoire le canton finance

4. Impose-t-il des conditions de qualité ou de financement pour fournir son aide

quelles ? 
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du  

 

-on? 

Les soins palliatifs exigent une collaboration interdisciplinaire et interinstitutionnelle. Les réseaux 

de soins palliatifs sont indispensables à la prise en charge intégrée des patients et au soutien de 

leurs proches. Pour éviter les coûteuses hospitalisations, il faut une offre génér

palliatifs ambulatoires généraux ou spécialisés. 

exécutif est prié de répondre aux questions suivantes dans ce contexte

Quels réseaux de soins palliatifs ambulatoires existe-t-il actuellement et comment sont

Quelles sont les régions non couvertes ? 

Quelle part de l’offre ambulatoire le canton finance-t-il ? 

il des conditions de qualité ou de financement pour fournir son aide
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ne collaboration interdisciplinaire et interinstitutionnelle. Les réseaux 

de soins palliatifs sont indispensables à la prise en charge intégrée des patients et au soutien de 

leurs proches. Pour éviter les coûteuses hospitalisations, il faut une offre généralisée de soins 

exécutif est prié de répondre aux questions suivantes dans ce contexte : 

il actuellement et comment sont-ils 

il des conditions de qualité ou de financement pour fournir son aide ? Si oui, les-
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5. Pourquoi l’association palliative bern ne bénéficie-t-elle d’aucun soutien financier ? Quels 

sont les cantons qui aident financièrement l’association ? 

6. Comment est organisée la collaboration entre soins palliatifs ambulatoires et résidentiels 

dans les différentes régions du canton ? 

7. Quels moyens le canton veut-il et peut-il employer pour favoriser la collaboration des orga-

nismes de soins palliatifs et les prestataires de soins médicaux de base ? 

8. Où se situent les failles dans la collaboration entre soins palliatifs ambulatoires et résiden-

tiels ? 

9. Que fait le canton pour sensibiliser et informer le public et les professionnels ? 

10. Quelles sont les prochaines démarches que va entreprendre le canton pour combler les la-

cunes ? D’ici quand espère-t-il une couverture généralisée en soins palliatifs ambulatoires et 

résidentiels ? 

 


